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…la proposition de résolution européenne sur 

LA RÉFORME DU MARCHÉ 
EUROPÉEN DE L’ÉLECTRICITÉ 

Mercredi 7 juin 2023, la commission des affaires économiques a 
adopté la proposition de résolution européenne (PPRE), présentée 
par les sénateurs Daniel Gremillet (Les Républicains – Vosges) et Claude 
Kern (Union Centriste – Bas-Rhin) sur les propositions de règlement 
portant réforme du marché européen de l’électricité. 

1. LE MARCHÉ EUROPÉEN DE L’ÉLECTRICITÉ : QUELLE RÉFORME ? 

Face à la crise énergétique actuelle, la Commission européenne propose une réforme du 
marché européen de l’électricité. 

A. UN CONTEXTE DE CRISE ÉNERGÉTIQUE SANS PRÉCÉDENT 

Depuis trois ans, les prix de l’électricité n’ont cessé d’augmenter en Europe, sous 
l’effet de la reprise de l’économie mondiale au sortir de la crise de la Covid-19, de la guerre 
lancée par la Russie contre l’Ukraine et des indisponibilités du parc nucléaire comme 
renouvelable. Pour preuve, selon le Conseil, entre début 2021 et fin 2022, les prix moyens 
de l’énergie en Europe sont passés de 100 à 185 € pour la consommation, et de 100 à 280 € 
pour la production, soit une multiplication par respectivement 2 et 3. 

Pour endiguer cette hausse exponentielle, la Commission européenne a présenté 
plusieurs mesures, dont la réorganisation du marché européen de l’électricité, aux 
côtés naturellement de l’augmentation des énergies décarbonées ou de la diminution des 
énergies fossiles. 

Ainsi, le 8 mars 2022, dans le cadre du Plan REPowerEU, elle a proposé d’optimiser 
l’organisation du marché de l’électricité, en tenant compte du rapport de l’Agence de 
l’Union européenne pour la coopération des régulateurs de l’énergie (ACER). Pour mémoire, 
ce plan nécessite un montant total de 210 Mds € et vise à réaliser des économies de 
80 Mds € sur le gaz, 12 Mds € sur le pétrole et 1,7 Md € sur le charbon. 

Remis en avril 2022, le rapport de l’ACER a appelé à ne pas tenir l’organisation du 
marché européen de l’électricité pour responsable de la crise actuelle. Depuis lors, les 
annonces de la Commission ont été fluctuantes, voire contradictoires. Le 18 mai, dans le 
cadre de sa communication sur la ligne de conduite, elle a estimé efficace l’organisation du 
marché mais nécessaires ses adaptations. Pour autant, sa Présidente est allée jusqu’à 
plaider pour « entreprendre une réforme complète » et « découpler les prix de l’électricité de 
l’influence du gaz », dans son discours sur l’état de l’Union, du 14 septembre. 

Au-delà de ces annonces, la Commission européenne a déjà légiféré à trois reprises. 
D’une part, un règlement du 6 octobre 2022 a autorisé la prise de mesures nationales en cas 
de crise, dont le plafonnement des recettes excédentaires des producteurs d’électricité, 
l’extension aux PME des interventions publiques dans la fixation des prix et le soutien aux 
clients finals via une contribution de solidarité temporaire. D’autre part, un règlement du 
22 décembre 2022 a promu l’accélération des procédures d’autorisation des énergies 
renouvelables et des pompes à chaleur (PAC). Enfin, un autre règlement du 
22 décembre 2022 a prévu la modification, la suspension ou la désactivation du mécanisme 
de correction de marché. 
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B. UN PAQUET COMPORTANT 3 ACTES JURIDIQUES 

Le paquet aujourd’hui proposé comporte 3 actes juridiques. 

1. La proposition de modification de règlement et de directive sur l’organisation du 
marché européen de l’électricité vise à consolider ce marché, à court et long termes 

En premier lieu, elle entend instituer deux catégories de contrats de long terme pour 
les investissements dans la production d’électricité de sources d’énergies 
décarbonées. Les contrats d’écart compensatoire bidirectionnels (ou Contracts for 
Difference – CfD) doivent être mis en œuvre par les États membres, dès lors qu’ils optent 
pour un régime de soutien direct des prix, afin de promouvoir les investissements dans les 
nouvelles installations de production d’électricité ainsi que le rééquipement, l’agrandissement 
ou la prolongation de celles existantes. Ces contrats englobent les énergies éolienne, 
solaire, géothermique, hydroélectrique et nucléaire. Lorsque le prix d’exercice est supérieur 
au prix de marché, leurs recettes excédentaires sont reversées aux consommateurs. Quant 
aux accords d’achat d’électricité (ou Power Purchase Agreements – PPA), ils peuvent être 
appuyés par les États membres, par un régime de garantie des prix, pour soutenir l’achat 
d’électricité renouvelable. 

En second lieu, la proposition de modification vise à accroître la flexibilité du marché 
de l’électricité. Chaque État membre doit définir un objectif national de flexibilité d’origine 
non fossile, telle que la participation active de la demande ou le stockage de l’énergie, et 
envisager de les promouvoir. Les gestionnaires nationaux des réseaux de transport sont 
responsables de la gestion des marchés journaliers et infra-journaliers, tandis que les 
autorités de régulation nationales peuvent appliquer des mesures complémentaires et 
doivent établir un rapport d’évaluation. De leur côté, le Réseau européen des gestionnaires 
de réseau de transport d’électricité (REGRT) et l’ACER se voient confier des compétences 
en matière de plateformes virtuelles ou de flexibilités transfrontalières. 

En troisième lieu, la proposition de modification propose de renforcer la protection 
des consommateurs contre la hausse des prix. Chaque État membre doit veiller à ce que 
les consommateurs puissent conclure un contrat à prix fixe ou dynamique, en étant 
pleinement informés de leurs conditions et de leurs effets, bénéficier d’un service universel, 
c’est-à-dire d’un approvisionnement à prix compétitif sur l’ensemble du territoire, et participer 
au partage de l’énergie, soit à l’autoconsommation de l’électricité renouvelable sur la base 
d’accords privés. Les États membres doivent également désigner des fournisseurs de 
dernier recours et prohiber les interruptions de fourniture. Avec les autorités de régulation 
nationales, ils peuvent imposer aux fournisseurs une stratégie de couverture face à 
l’évolution des prix de gros, le cas échéant, par le biais de PPA. Enfin, la Commission 
européenne peut déclarer, pour un an au maximum, une situation de crise des prix, dès lors 
que la hausse des prix de gros atteint 2,5 fois le prix moyen et celle des prix de détail 70 %. 
Cette situation de crise autorise les États membres à effectuer des interventions publiques 
ciblées dans la fixation des prix, dans la limite de 70 % de la consommation des PME et de 
80 % de celle des ménages. 

2. La proposition de modification de règlement sur la protection contre la manipulation 
du marché de gros de l’énergie entend modifier les compétences des autorités de 
régulation, nationales et européenne 

D’une part, elle propose de renforcer les obligations d’information. L’ACER bénéficie 
de nouvelles compétences en matière de surveillance des échanges commerciaux de 
produits énergétiques de gros, dont le trading algorithmique, ainsi qu’en matière d’agrément 
et de surveillance des plateformes d’information privilégiée et des mécanismes de 
déclaration enregistrés, pour lesquels elle perçoit des redevances. En outre, les autorités de 
régulation nationales et l’ACER, ainsi que les administrations financières ou fiscales, doivent 
échanger les informations, au moins une fois par trimestre. 

D’autre part, la proposition de modification vise à consolider les modalités de 
contrôle. L’ACER dispose de nouveaux pouvoirs d’enquête, d’inspection et de sanction, afin 
de permettre une application effective et uniforme du règlement et de compléter les activités 
des autorités de régulation nationales. Cette agence peut intervenir lorsque trois États 
membres sont concernés ou en cas de carence d’une autorité de régulation nationale, dès 
lors que cette autorité ne s’y est pas opposée et, le cas échéant, que l’autorité judiciaire l’a 
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autorisé. L’ACER et les autorités de régulation nationales doivent se prêter mutuellement 
assistance. Ces dernières restent compétentes pour surveiller et enquêter sur leurs marchés 
de gros nationaux. Elles doivent pouvoir adopter des sanctions pécuniaires, allant jusqu’à 
15 % du chiffre d’affaires, pour les personnes morales, et 5 M €, pour les personnes 
physiques. Pour autant, ces autorités doivent transmettre à l’ACER toute décision envisagée, 
accompagnée d’un résumé du dossier, 30 jours avant son adoption. 

Enfin, la proposition de modification tend à conforter les modalités de régulation. 
L’ACER détient un nouveau pouvoir d’émission d’orientations et de recommandations à 
destination des autorités de régulation nationales et des acteurs de marché, afin de garantir 
la cohérence du droit de l’Union et des pratiques de surveillance. Ces autorités nationales 
doivent indiquer les suites envisagées à ces décisions, 2 mois après leur émission, l’avis 
étant motivé et publié, en cas de non-respect. Ces acteurs de marché rendent également 
compte de ces suites, de manière précise et détaillée, si ces décisions le requièrent. 

3. La recommandation sur le stockage de l’énergie prévoit plusieurs mesures en la 
faveur de ce dernier 

Les États membres doivent recenser les besoins et les sources de flexibilité et les 
déficits de financement, en lien avec les autorités de régulation nationales et les 
gestionnaires nationaux des réseaux de transport et de distribution. Les données collectées 
doivent être publiées en temps réel. Ils doivent aussi actualiser leurs plans nationaux en 
matière d’énergie et de climat (PNEC) et renforcer leurs objectifs, politiques et mesures 
connexes. 

Ces mêmes États doivent veiller à la facilitation des procédures d’autorisation, à 
l’absence de double imposition, à l’institution de procédures de mise en concurrence 
ainsi qu’à l’évolution des redevances d’accès et des régimes tarifaires. Les 
mécanismes de capacité, d’agrégation ou de partage doivent être promus. Il en va de même 
de la recherche et du développement, notamment par des instruments de réduction des 
risques. Les îles et les régions isolées ou ultrapériphériques doivent être intégrées. 

2. LA POSITION DE LA COMMISSION : UNE RÉFORME À INFLÉCHIR 

Parce que la réforme du marché européen de l’électricité présente des limites et des 
ambiguïtés, elle doit être infléchie, selon 6 axes, ainsi que le propose la PPRE. 

A. UN SOUCI DE COMPLÉTUDE 

La réforme doit poursuivre un souci de complétude. Si elle permet le développement 
utile d’un marché de long terme, elle n’aura pas d’impact immédiat sur le marché de court 
terme, dans la mesure où elle ne remet pas en cause le principe du coût marginal, qui lie 
dans les faits le prix de l’électricité à celui du gaz, et ne peut entrer en vigueur avant fin 
2023... Il faut donc aller plus loin et plus vite ! C’est pourquoi la PPRE déplore ce manque. 
De plus, il importe d’évaluer les effets économiques et sociaux de cette réforme et 
d’envisager son extension au gaz ou à la chaleur. 

B. LA NEUTRALITÉ TECHNOLOGIQUE 

Cette réforme doit respecter le principe de neutralité technologique. Les CfD doivent 
couvrir toutes les sources d’énergies renouvelables, dont celles hydraulique, marine ou issue 
de la biomasse. Si l’énergie nucléaire est bien visée, le fonctionnement des installations et 
l’innovation en leur sein doivent aussi l’être. Quant aux PPA, ils doivent être étendus à 
l’énergie nucléaire, aux côtés des énergies renouvelables. Ces deux outils doivent inclure 
l’hydrogène décarboné, quelle que soit son origine. C’est essentiel pour respecter 
l’article 194 du Traité sur le fonctionnement de l’Union européenne (TFUE), qui consacre « le 
droit d’un État membre de déterminer […] son choix entre différentes sources d’énergie ». 

C. LA FAISABILITÉ TECHNIQUE 

Il faut veiller à la faisabilité technique de cette réforme. Les États membres doivent 
rester maîtres du champ et des modalités des CfD et des PPA, en veillant au caractère 
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volontaire, des premiers et accessible, des seconds. L’utilisation des CfD doit pouvoir être 
considérée, dans le cadre de la nouvelle régulation de l’énergie nucléaire. Quant aux PPA, 
ils ne doivent pas être réservés aux seules industries électro-intensives, exposées à la 
concurrence internationale. Dans les deux cas, les tarifs d’achat, qui soutiennent la 
production d’électricité renouvelable, ne sauraient être évincés ; de plus, un système de 
garantie peut dynamiser ces outils tandis que le reversement de recettes vers l’ensemble 
des consommateurs peut conforter leur acceptabilité. Enfin, les mécanismes de capacité 
doivent rester optionnels, et reposer sur une évaluation nationale, tandis que les plateformes 
virtuelles ou l’équilibrage à 30 minutes doivent être évalués au préalable. 

D. LA PROTECTION DES CONSOMMATEURS 

Cette réforme doit mieux protéger les consommateurs. Les États membres doivent 
pouvoir déclarer la situation de crise des prix, dont les critères, notamment d’intensité et de 
durée, nécessitent d’être assouplis. Leurs interventions publiques ciblées doivent être, non 
seulement facilitées, mais aussi pérennisées. Les clients résidentiels, dont les ménages en 
situation de précarité énergétique, doivent bénéficier de contrats à prix fixe, plutôt que 
dynamique. En cas d’impayés de facturation par ces ménages, les diminutions de puissance 
doivent être préférées aux interruptions de fourniture. Pour lutter contre la précarité 
énergétique, les États membres doivent voir leurs compétences maintenues, tandis que les 
fournisseurs de secours et les collectivités doivent bénéficier de ressources suffisantes. Il 
faut protéger les collectivités, aux côtés des ménages, et les PME, aux côtés des TPE. 
Davantage de régulation peut être promue, pour les obligations de couverture, les droits aux 
interconnexions, les délais de raccordement et les opérations de courtage. 

E. LE RESPECT DES AUTORITÉS ET JURIDICTIONS NATIONALES 

Cette réforme doit respecter les compétences des autorités de régulation et des 
juridictions nationales. Les principes de subsidiarité, d’indépendance et d’impartialité 
doivent être appliqués. Il n’est donc pas admissible que l’ACER soit informée en amont des 
décisions des autorités de régulation nationales, exerce un pouvoir d’enquête et de sanction 
sans l’accord de ces autorités, et bénéficie d’un pouvoir d’orientation et de recommandation 
obligeant ces dernières à se justifier. C’est pourquoi la PPRE conteste le transfert des 
compétences de ces autorités nationales vers l’ACER. Il faut préserver leurs pouvoirs de 
régulation et moyens d’action. 

F. LA PRISE EN COMPTE DU STOCKAGE, AU-DELÀ DE LA PRODUCTION 

Cette réforme doit davantage promouvoir le stockage de l’électricité, au-delà de sa 
production. Il est nécessaire d’appliquer à ces projets de stockage le principe de neutralité 
technologique, pour prendre en compte toutes les sources d’énergies décarbonées, 
renouvelables comme nucléaire, et toutes les formes de stockage, des batteries à 
l’hydrogène. Il est aussi utile d’intégrer ces projets aux nouveaux outils de financement, 
comme les CfD ou les PPA, comme à ceux existants, tels que les aides fiscales, budgétaires 
ou tarifaires. Le niveau d’émission de ces projets doit être préféré aux autres critères 
environnementaux, pour leur sélection. Naturellement, il faut accorder une attention à toute 
leur chaîne de valeur, de l’approvisionnement en métaux au recyclage des déchets. 
S’agissant de la mise en œuvre des projets, les propriétaires publics des réseaux et des 
logements doivent être associés. Enfin, il faut ici encore envisager d’étendre la réforme au 
gaz et à la chaleur. 

Ainsi complétée, la réforme du marché européen de l’électricité est indispensable 
pour protéger les consommateurs contre la volatilité des prix des énergies, renforcer la 
compétitivité des entreprises européennes face à la concurrence internationale et financer 
les investissements dans la transition énergétique, en mobilisant l’ensemble des sources 
d’énergies décarbonées. Elle peut et doit puissamment contribuer à appliquer les objectifs 
énergétiques et climatiques de l’Union, dont la réduction de 55 % de ses émissions d’ici 
2030 et l’atteinte de la neutralité carbone d’ici 2050, ainsi que sa stratégie industrielle. 
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POUR EN SAVOIR +  

 Les précédentes PPRE sur la taxonomie verte et le paquet « Ajustement 55 » 

 La communication sur le plan REPowerEU 

 La proposition de modification de règlement et directive sur l’organisation du marché 

européen de l’électricité 

 La proposition de modification de règlement sur la protection contre la manipulation 

des marchés de gros de l’énergie  

 La recommandation sur le stockage de l’énergie 

  

Commission des affaires économiques 

http://www.senat.fr/commission/affaires_economi
ques/index.html 

Téléphone : 01.42.34.23.20 

 

Consulter le dossier législatif : 

https://www.senat.fr/dossier-legislatif/ppr22-669.
html 

 

Sophie PRIMAS Daniel GREMILLET 

Présidente Rapporteur 

Sénateur des Yvelines 

(Les Républicains) 

Sénateur des Vosges 

(Les Républicains) 
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